
REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE Honneur - Fraternite - Justice 
., 

Le Premier Ministre 

Sur rapport du Ministre du Petrole, de l'Energie et des Mines, 

vu La Constitution du 20 Juillet 1991, revisee en 2006 et en 2012; 
vu La loi n° 2008-011 du 27 Avril 2008, modifiee et completee en 2009 en 2012 et en 2014, portant Code 

Minier; 
VU Le decret n° 157.2007 du 06 Septembre 2007, relatif au Conseil des Ministres et aux attributions du 

Premier Ministre et des Ministres; 
vu Le decret n°183-2014 du 20 Aout 2014, portant nomination du Premier Ministre; 
VU Le decret n° 222 - 2016 du 16 Aout 2016, portant nomination d'un membre du Gouvernement ; 
VU Le decret n°199-2013 du 13 Novembre 2013, Modifie par les decrets n° 23 - 2015 du 27 janvier 2015 

et 085 - 2015 du 04 Mars 2015, fixant les attributions du Ministre du Petrole, de l'Energie et des 
Mines et !'Organisation de !'Administration Centrale de son Departement ; 

VU Le decret n° 2008.158 du 04 Novembre 2008, modifie et complete, par le decret n°2009-176 du 17 
Mai 2009, fixant les taxes et redevances minieres; 

VU Le decret n° 2008.159 du 04 Novembre 2008, modifie et complete par le decret n° 2009-051 
du 04 Fevrier 2009, portant sur Jes titres miniers et de carriere 

vu decret 2004 - 094 du 04 Novembre 2004 modifie et complete par le decret n° 

2007-105 du 13 Avril 
2007 relatifs a l'Etude d' Impact Environnementale ; 

vu Le decret n°2013 - 045 du 20 Mars 2013, accordant le permis de recherche n°1866 pour les 
substances du groupe 2 (Sables noirs) dans la zone de Legoueichiche Sud (Wilaya du Trarza) au 
profit de la Societe Generale de Services Sari (SGS) 

vu Les statuts de la societe SGS Sari, en date du 16 Janvier 2016 authentifie par Maitre Mohamed 
Mahmoud Ould Elkhassem, Notaire a Nouakchott. 

VU !'attestation de la societe SGS Sari, en date du 28/07/2016, portant cession de 20% de son capital 
a l'Etat mauritanien. 

Le Conseil des Ministres entendu le 20 Octobre 2016. 

decrete: 

Article Premier: Un permis d'exploitation n° 2119C2, pour les substances du groupe 
2 (Sable noir), est accorde pour une duree de Vingt (20) ans a compter de la date 
de signature de la lettre de reception du present decret, a la Societe Generale de 
Services Sari) ci-apres denommee (SGS). 

Article 2: Ce permis, situe dans la zone de Legueichiche Sud (Wilaya du Trarza), 
confere, dans les limites de son perimetre, a la societe SGS le droit d'exploitation 
des substances du groupe 2 (Sable noir) conformement au Code minier et ses 
textes d'application. 



Le perimetre de ce permis, dont la superficie est egale a 128 km2
, est delimite par 

les points 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 et 8, ayant les coordonnees suivantes: 

Points Fuseau Xm Ym 

1 28 378.000 1.918.000 

2 28 385.000 1.918.000 

3 28 385.000 1.904.000 

4 28 374.000 1.904.000 

5 28 374.000 1.909.000 

6 28 376.000 1.909.000 

7 28 376.000 1.914.000 

8 28 378.000 1.914.000 

Article 3: Le programme general de travaux, soumis par SGS, pour la realisation du 
projet, comporte notamment les composantes ci-apres : 

► Mise en place des installations de traitement du minerai ;
► Construction des infrastructures ;
► Realisation des tests de production.

La reserve globale de ce gisement s'eleve a environ deux millions (2.000.000) de 
tonnes de Dioxyde de Titane (TiO2). La capacite de production prevue est de 
100.000 tonnes de concentre de {40 a 46% TiO2) par an. Le projet creera, des son 
demarrage environ 285 emplois. 

Pour la realisation de ce programme, SGS entend investir un montant de Dix Sept 
Millions Cinquante Quatre mille Cent Quarante Trois (17.054.143) Dollars soit environ 
Six Milliard Trois Millions Cinquante Huit Mille Trois Cent Trente Six {6.003.058.336) 
Ouguiyas. 

Article 4 : SGS s'engage a debuter la production dans un delai de Cinq {5) mois, a
compter de la date de signature de la lettre de reception du present decret, faute de 
quoi l'Etat se reserve le droit d'annuler ce permis a !'expiration d'un delai de trente 
(30) jours a compter de la date de reception de la mise en demeure.

Article 5: La societe SGS a cede a l'Etat mauritanien une participation gratuite de 
son capital social a hauteur de 20%. 

Article 6 : SGS doit tenir une comptabilite conforme au plan comptable national pour 
!'ensemble des depenses effectuees qui seront attestees par les services competents 
de la Direction Generale des Mines. 

Article 7: SGS est tenue de respecter toutes les dispositions legales et 
reglementaires de la Republique lslamique de Mauritanie et notamment celles 
relatives a l'environnement conformement aux dispositions du decret 2004 - 094 du 
04 Novembre 2004 modifie et complete par le decret n° 2007-105 du 13 Avril 2007 
relatif a l'Etude d'lmpact sur !'Environnement. 



.. 

Article 8 : SGS doit communiquer au Ministere toutes les donnees relatives a la 
decouverte de sources d'eau potable et de sites archeologiques. 

Article 9: SGS est tenue de respecter le Code de Travail en Mauritanie notamment 
la reglementation en vigueur relative a l'emploi des etrangers et a la Mauritanisation 
des postes. Elle est tenue en outre d'accorder la priorite aux mauritaniens en 
matiere de prestations de services a condition equivalente de qualite et de prix. 

Article 10: Le Ministre du Petrole, de l'Energie et des Mines est charge de 
!'execution du present decret qui sera publie au Journal Officiel de la Republique 

lslamique de Mauritanie. 

Ampliations: 

PR/MSG .................... .2 
PM/MSGG ................. 2 
MPEMi ................... 2 
Tous Depart ...... ...... 30 
JO .......................... .2 
Archives ........ ........... 2 
DCMG .................... 2 
DCSO ... ................. 2 
lnteresse .................. 1/45. 
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Le Ministre du Petrole, de l'Energie et des Mines 
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